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BULLETIN MUNICIPAL SPECIAL COVID 19 

LA MAIRIE et LE CCAS DE VINASSAN à VOTRE SERVICE 

 

Bulletin du 07 avril 2020 

Chères Vinassanaises, Chers Vinassanais, 

Notre pays, mais désormais plus largement le monde entier, traverse aujourd’hui 

une crise sanitaire importante.  Nous allons être engagés pour encore plusieurs 

semaines dans cette période de confinement indispensable à la lutte contre la crise 

sanitaire qui s’est abattue sur l’Europe. 

A l’échelle de la Commune de Vinassan et dans l’attente de potentielles nouvelles 

directives nationales, vous pouvez retrouver ci-dessous l’essentiel des 

informations sur les mesures relatives au COVID-19 prises sur la Commune. 

Surtout, prenez bien soin de vous ! 

Didier ALDEBERT 

Maire, Président du CCAS 
 

LES FORMALITES ADMINISTRATIVES  

Pendant le confinement, la mairie reste accessible par téléphone au :  

04 68 45 29 00 (9h-12h / 14h-17h) et par messagerie : accueil@vinassan.fr 

Une permanence téléphonique pour les soirées et les week-end : 06 45 88 98 55 (DGS) ou 

06 18 88 11 06 (un élu). 

Pour toutes formalités administratives en urgence : rendez-vous possible avec l’agent de 

la mairie. 

L’ENTRETIEN DE LA COMMUNE  

Depuis le 17 mars, les rues principales de la Commune sont nettoyées avec du désinfectant 

et les petites poubelles des espaces publics sont ramassées. 

 

LES BESOINS SOCIAUX SPECIFIQUES  

Le CCAS reste accessible au 04 68 45 29 00 ou 06 20 76 13 59. 

N’hésitez pas, en toute confidentialité, à évoquer votre difficulté ou problème : la 

municipalité sera à votre écoute. Donnez votre numéro de téléphone, il sera communiqué 

à notre élue ou un bénévole du CCAS qui prendra contact avec vous pour vous 

accompagner. 

 

http://www.vinassan.fr/
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LES ATTESTATIONS DEROGATOIRES DE DEPLACEMENT 

Elles sont disponibles chez vos commerçants ainsi que sur la porte de la mairie.  Elles seront 

téléchargeables à partir du 06 avril, ce sont des attestations numériques sur 

interieur.gouv.fr 

 

LES LIVRAISONS – L’APPROVISIONNEMENT 

Règle absolue : la livraison commerciale de commande se fera directement entre vous et 

votre commerçant. 

Les commerces ouverts et leur téléphone : 

o Tabac Presse tous les matins : 04 68 45 20 23 

o L’Ami du Coin (fermé le mardi) : 04 68 45 78 81 

o La Cour à pizza (fermé le mercredi) : 04 68 45 07 95 

Les commerces qui livrent et leur téléphone : 

o La boucherie Rodrigues (fermé le lundi) : 04 68 45 31 77 

o L’épicerie le 10 : 09 81 91 50 13 

o La boulangerie Le Retour aux Sources (fermé le lundi et les après-midis) : 09 81 19 97 41 

o La pharmacie Caminero en lien avec le CCAS de la Mairie : 04 68 45 32 69 

 

LES SERVICES DU GRAND NARBONNE 

o Les déchetteries sont fermées 

o Le ramassage des ordures ménagères est effectué les lundis, mercredis et vendredis 

o Le tri sélectif est maintenu. Soyez responsable ! ne rien déposer près des containers. 

o Problème d’eau usée ou eau potable : contacter le 04 68 33 21 73 

 

LES ECOLES 

L’espace Numérique de Travail fonctionne pour les enfants avec les enseignantes : 

o Mail école primaire : Ce.0110951z@ac-montpellier.fr 

o Mail école maternelle : Ce.0110950y@acmontpellier.fr 

 

LES INTERDITS / LES ANNULATIONS  

o Annulation du 28ème marché aux saveurs et vide grenier du 1er mai 

o Annulation de toutes les festivités pour les mois d’avril et mai 

o Annulation des mariages pour les mois d’avril et de mai 

o Interdiction de brûlage par arrêté préfectoral 

o Interdiction de se rendre dans le massif de la Clape fermé depuis le 19 mars, ainsi 

que les espaces naturels (littoral, forêts,…) par arrêté préfectoral 
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